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Pétition 
pour le maintien de la Commission de conciliation en matière de  
baux et loyers et le Tribunal des baux et loyers 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Notre association vous adresse la p résente pétition afin q ue le Grand 
Conseil adopte une loi ayant pour but de maintenir la Co mmission de 
conciliation en matière de baux et lo yers, les règles de fonctionnement 
relevant du Tribunal des baux et loyers, ainsi que la Chambre d’appel, qui 
donnent entière satisfaction depuis leur adoption le 4 décembre 1977, à la 
suite d’une votation populaire découlant d’une initiative qui a été ap prouvée 
à une très grande majorité de citoyennes et citoyens. 

Le code fé déral de procé dure civile a remplacé les lois de procédures 
cantonales. Il en résulte que les règles d’organisation et de fonctionnement de 
la Commission de conciliation en matière de baux et lo yers et d u Tribunal 
des baux et loyers doivent être adaptées au droit fédéral. 

Il en est de même pour les juridictions des Prud’hommes. Le G rand 
Conseil a déc idé de m aintenir une loi de 30 a rticles applicable à ces 
juridictions, qui a été adoptée le 22 février 2010. 

Les milieux des locataires demandent le même traitement. C’est ainsi que 
l’ASLOCA s’est adressée a u Conseil d’Etat en fo rmulant des propositions 
pour maintenir la loi,  du 4 décembre 1977, relative à la Commission de  
conciliation en matière de baux et loyers, ainsi que les dispositions relatives 
au Tribunal des baux et loyers, adoptées également le 4 décembre 1987. 

Le conseiller d’Etat, M. Laurent Moutinot, chargé des lois qui doivent 
être adaptées par le droit fédéral, a soumis à la Co mmission Justice 2011 du 
Grand Conseil une proposition modifiant la loi du 4 décembre 2010, ainsi 
que les dispositions concernant le Tribunal des baux et loyers qui pourraient 
être intégrées dans la loi d’application du Code civil suisse. 
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L’ASLOCA considère que ces p ropositions, qui reprennent les 
dispositions légales actuelles, qui sont adaptées au droit fédéral, doivent être 
regroupées ensemble par cohésion en une seule loi que nous vous proposons, 
selon la d écision du Grand Conseil lorsqu’il a adop té la lo i relative aux 
juridictions de Prud’hommes. 
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Annexe : projet de loi 
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